
PARCOURS DE FORMATION À 
LA CSRD

Créé en 2023 au sein de
l’écosystème du CERCES,Cercle des 

Comptables Environnementaux et 
Sociaux,l’Institut CGS accompagne les 

professionnels pour monter 
en compétences dans les domaines 

de comptabilité et gestion 
socio-environnementales.

PRÉSENTATION GÉNÉRALE

L’objectif de ce parcours est d’aider les 
praticiens (producteurs et certificateurs) 

à comprendre la logique du texte de loi 
afin de pouvoir s’y repérer. 

La formation met en lumière la logique 
globale de la norme, son architecture, les 
interactions entre les différentes ESRS, 
et met en lumière des enjeux de pilotage 

stratégiques derrière les choix de 
reporting.

Cette formation permet de sortir du seul 
reporting pour aller vers le pilotage de 
la transformation organisationnelle.



LES OBJECTIFS OPÉRATIONNELS   S

Appréhender les exigences relatives à la 
CSRD, l’architecture globale des ESRS 
ainsi que les exigences de publication

Comprendre les principes  novateurs 
apportés par CSRD

Acquérir une compréhension globale de 
chacune des normes thématiques 

Acquérir les clés pour faire des 
exigences de publication un outil de 

pilotage stratégique et opérationnelle de 
l’entreprise

LES MÉTHODES PÉDAGOGIQUES   S

Apports méthodologiques et 
exposés de l’intervenant.

 
Tests, exercices, travaux 
individuels et en groupes.

Mise en situation et 
partage des pratiques.

Analyses et échanges sur 
des cas théoriques ou réels.

PUBLICS CONCERNÉS   i

Comptables, Experts-comptables, 
Contrôleurs de gestion, Responsables 

financiers, Responsables RSE, Consultants 
(pilotage projet de transformation des 
entreprises / conduite du changement / 

RSE), Experts de l’impact, 
    Cette formation est accessible aux 

personnes en situation de handicap.

LES PRÉREQUIS ET CRITÈRES DE 
SÉLECTION DES CANDIDATS

PRÉREQUIS CUMULATIFS
• Niveau 6 (anciennement niveau II)
ou au moins 10 ans d’expérience 
professionnelle.

SÉLECTION SUR DOSSIER DE CANDIDATURE :
formation, expérience professionnelle, 
motivation.

DÉLAIS D’ACCEPTATION DES DOSSIERS ET DE 
RÉPONSE
Acceptation des candidatures jusqu’au 8 
novembre 2024
Réponse apportée au candidat au plus tard 
le 15 novembre 2024



CONTENU DU PARCOURS 
formation à la CSRD

MODULE 1
Durée : 3 jours les 9, 10 et 11 
décembre 2024

- Perspective historique de la CSRD et 
innovation

- ESRS 1, Cadre général (chaîne de valeur, 
parties prenantes, analyse de double 
matérialité, Impacts, Risques & Opportunités)

- ESRS 2 Cadre et exigences minimales de 
publication

- Normes thématiques environnementales
- Choix d’indicateurs et perspectives 

stratégiques

MODULE 2
Durée : 2 jours les 16 et 17 janvier 
2025

- Normes thématiques sociales
- Norme thématique Gouvernance
- Autres normes à venir
- Structure du rapport : construction, audit
- Reporting et pilotage stratégique

ÉVALUATION DES ACQUIS DE LA 
FORMATION
Les modalités d’évaluation
seront les suivantes :
• participation active et travail en 
équipe,
• tests de connaissances pour chaque 
module
• une étude de cas, tout au long de la 
formation.



INSTITUT DE FORMATION EN COMPTABILITÉ ET 
GESTION SOUTENABLES  
SIRET :922 708 359 00018
NDA : 11756675775

Pour demander
un dossier de pré-inscription

ou poser vos questions

contact@institutcgs.fr
www.institutcgs.fr

N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER
RABIA CHIBANI-JACQUOT  

TARIFS

L’Institut CGS s’appuie sur les travaux et
les expertises de la Chaire 'Comptabilité 

Ecologique' et du CERCES (Cercle des 
Comptables Environnementaux et Sociaux) 
pour fournir une analyse stratégique et 
méthodologique approfondie de la CSRD. 

Cette approche, unique, permet d'en 
comprendre non seulement la forme (contenu 
de CSRD) mais aussi le fond (orientations, 

attendus, philosophie, connexion avec 
l'enjeu de la comptabilité 'triple 

capital', etc.), pour une mise en oeuvre 
adaptée et efficace.

Partenaires académiques de la Chaire Comptabilité 
Écologique:
Agrotech Paris, Université Paris-Dauphine, Université de 
Reims Champagne-Ardenne, Institut Louis Bachelier.

Partenaires mécènes de la Chaire Comptabilité 
Écologique:
Commissariat Général au Développement Durable (Ministère 
de la Transition écologique, de l’énergie, du climat et 
de la prévention des risques), Conseil Nationale de 
l’Ordre des Experts-Comptables, Institut pour la 
recherche - Groupe Caisse des Dépôts, EIFER (European 
Institute for Energy Research), Cabinet AScA (Bureau 
d’études pour la gestion de l’environnement), Cabinet de 
conseil La Dame à la Licorne.

 

Tarif plein – 4 500 € HT
Tarif réduit – 3 000 € HT

(demandeurs d’emploi et entreprises 
de moins d’un an d’existence)

La formation n’est pas éligible à un 
financement via le Compte Professionnel 

de Formation (CPF).

LIEU : Paris


